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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

 

Surface communale……………………. 261,11 ha (dont surface d'eau : 36,44 ha)

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 5,70 5,70 AUA1
UA2 4,10 4,10 AUA2
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1 1,88 1,88

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1
UB2 AUD2 1,53 1,53
UC1 3,24 3,24 AUD3
UC2 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 1,39 1,39 AUE3
UD2 2,99 2,99 AUV
UD3 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 10,58 10,58 AUSP
UE2 AUX
UE3 53,89 53,89 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1
UV 17,02 17,02 AU2
URP 11,34 11,34 AU3
UL TOTAL 3,41 3,41

Activités économiques
UI1 4,25 4,25 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 103,96 103,96
UX N2 24,02 24,02

Zones spécialisées Nj 0,85 0,85
USP 12,70 12,70 TOTAL 128,83 128,83
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 127,20 127,20 A 1,67 1,67

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 55,06 55,06
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

6,71 6,71

TOTAL 61,77 61,77

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6
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Albigny-sur-Saône

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

> Prendre en compte les caractéristiques patrimoniales.
> �Favoriser les constructions présentant un front urbain continu le long 

des voies.
> Limiter la hauteur au regard des constructions existantes.
> Dynamiser le centre en densifiant les activités commerciales.

Les zones UA1-p et UA1a-p couvrent le 
site du château et les constructions situées 
le long de la rue Germain. La hauteur est 
limitée à 10 mètres. De plus, une ligne 
d’implantation au droit du bâti existant 
préserve la vue sur l’église à l’est de la 
place.

> �Utiliser le tissu constitué comme référence pour les nouvelles 
constructions.

La zone UA2-p est appliquée ici  en 
conformité avec la morphologie plus rurale 
du secteur. La hauteur est limitée à 10 
mètres.
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